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Introduction
Les pôles de compétitivité, facteurs clés de l’innovation et de l’attractivité vont aborder une nouvelle
phase de leur développement. Ils devront conjuguer technologies et usages (applications, processus
industriels et commerciaux) au sein des domaines d’excellence de leurs territoires.

Les nouvelles technologies numériques (IA, quantique, photonique, réseaux d’infrastructure, réseaux
domestiques, …) amplifiant l’explosion de la diffusion (et donc de la collecte et l’exploitation des
données d’usage) vont accompagner les nouveaux usages. Cette transition numérique apportée aux
domaines d’excellence territoriaux (objets des études S3 régionales – smart specialized strategy -) sera
un critère de de compétitivité et d’attractivité qui sera susceptible d’être retenu par des groupes
internationaux qui trouveront alors dans le territoire, les centres de recherche, de formation dont ils
auront besoin, les marchés qui permettront leur développement, les critères environnementaux qu’ils
recherchent, tant sur le plan des critères déclaratifs que sur celui des coûts de l’énergie.

Cette convergence « territoriale », mise en valeur par les instances du territoire, sera alors déterminante
pour le choix de ces groupes quant à leur localisation.

Le chemin parcouru
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En 1978 le symposium du groupement GRANIT
(Groupement Armoricain pour l’Informatique et
les Télécommunications) consacrait
l’avènement de la télématique (le Minitel) en
Bretagne. La Bretagne avec le CNET et le CCETT
marquait la conjonction entre la télévision et les
télécommunications. La Normandie, elle
marquait la conjonction entre les services
postaux et les télécommunications (SEPT). 

Depuis 2005 le pôle Images & Réseaux (Bretagne et Pays de la Loire) conduit une approche de
recherche collaborative et de projets d’innovation, associant les centres de recherche (publics et
privés), les établissements d’enseignement supérieur, les entreprises (PMI, ETI, grands groupes) et les
instances territoriales (technopoles, métropoles, départements, régions, …, état, Europe), en mettant en
avant cette conjonction, images (télévision et réseaux (télécommunications). 

Vingt ans de recherche collaborative, d’innovation dans les territoires des pôles de compétitivité. Le
bilan est élogieux, raison de plus pour continuer ET pour améliorer l’approche :
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Les révolutions technologiques, industrielles et sociétales ont profondément modifié les usages de
tous, industries, commerces, citoyens). Pour préparer la suite (la prochaine phase des pôles de
compétitivité) seront alors retenus les facteurs suivants :

Verticalité de la chaîne de la valeur : consolidation entre les technologies développées et les usages
de ces technologies par la mise en commun des moyens d’étude, des moyens de conception, des
moyens de mise en œuvre.
Consolidation entre les technologies (révolution industrielle) et les usages (révolution des usages,
notamment diffusion auprès d’une très large audience).
Conjugaison entre les nouveaux usages numériques et les évolutions sociétales, sociales,
prévisibles ou visibles (notamment en prenant en compte le volume et la diversité des usagers ainsi
que le volume et la diversité des données collectées et traitées – impact des technologies de big
data et d’IA -).
Approche « perspective » pour la phase elle-même mais également approche prospective pour
rejoindre les schémas d’évolutions envisagés, les plans établis, l’échelle de temps de la R&D, celles
des investissements.
Choisir mais consolider et donc unir.

Cette évolution est essentielle. Il faudra en effet assurer le financement de la prise en compte du défi
climatique d’ici à 2030 mais en visant également 2050. Il faudra également assurer le financement du
défi démographique où la composition de la population va changer (vieillissement et désactivation)
diminuant les recettes sociales mais augmentant les dépenses sociale, où les métiers vont changer
(smicardisation, bipolarisation de l’emploi, numérisation des emplois de service, robotisation des
emplois de production, …) requérant alors un effort considérable d’adaptation et de formation.

Technologies et usages : verticalité de la chaîne
de la valeur
4 pays représentent à eux seuls 76% de la capacité installée des semi-conducteurs. L’Europe ne
représente que 8%, les Etats-Unis 10%. Par contre les marchés « utilisateurs » sont très largement
majoritaires dans ces deux continents. Il y a donc « disjonction » entre la capacité de production et la
capacité d’utilisation.

Seule la conjonction des deux domaines (technologies et usages) permettra le développement
économique nécessaire à l’investissement pour la prise en compte des défis des prochaines décennies. 
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Organiser la verticalité de la chaîne de la valeur (concevoir des technologies pour les nouveaux usages,
et concevoir les nouveaux usages pour utiliser les nouvelles technologies) est une approche de
consolidation, donc d’efficacité et de haut rendement économique.

En cela une coopération élargie (approfondie) entre les pôles de compétitivité technologique (dont les
pôles « numériques ») et les pôles de compétitivité applicatifs, organisée par les instances territoriales
(pour leurs domaines d’excellence reconnus et favorisés dans leurs approches de développement
économique, d'innovation et d'internationalisation – SRDEII -, d'aménagement de développement
durable et d'égalité des territoires – SRADET -) sera un facteur d’attractivité territorial.

Cette approche jumelée sera également un facteur d’attractivité pour les groupes internationaux
recherchant des localisations pour améliorer leurs engagements environnementaux ou plus simplement
leur efficacité économique.

Des études montraient la nécessaire dualité entre les technologies et leur usage. Les pays qui ont une
proportion élevée dans le PIB national pour les technologies numériques sont également ceux qui ont
une proportion élevée dans le PIB national pour les usages (domaines d’activité utilisateurs) de ces
technologies et réciproquement, ce que ZOOM-avant notait par « l’aval tire l’amont et réciproquement
». A contrario si l’un des éléments (technologies ou usages) manque ou est réduit l’autre est également
réduit ou disparait.

Les technologies numériques : révolution
industrielle et révolution des usages.
Les technologies numériques sont à l’origine des dernières révolutions industrielles. Les téléphones
mobiles, les tablettes, Internet, …, sont parmi les révolutions industrielles les plus récentes. Mais ce qui
est à retenir en priorité est la diffusion de ces technologies (l’unité de compte est le milliard d’usagers).
Jumelées avec la diffusion des technologies numériques (tant individuelles que professionnelles),
l’usage et les données générées par ces usages créent une révolution tout aussi importante. Les
données collectées, puis stockées, puis traitées (y compris maintenant avec le concours des
technologies de l’intelligence artificielle), puis « vendues » permet alors une seconde révolution, celle
des usages. A la clé de cette seconde révolution des « data centers » gigantesques, des réseaux de
collecte et de diffusion et par voie de conséquence des consommations d’énergie gigantesques.



Ce constat est probablement à l’origine d’une autre approche de l’intelligence artificielle (notamment
d’IBM), celle de l’intelligence artificielle « quantique » ou de l’intelligence artificielle « adaptée » (cf.
DeepSeek) par opposition à ChapGPT entrainé par une masse gigantesque de données.

https://www.lesechos.fr/tech-medias/intelligence-artificielle/ibm-ou-le-choix-de-lintelligence-
artificielle-tranquille 

Les usages « possibles » ont infléchi les orientations de la recherche en matière de technologies
numériques. Il apparait donc une dualité technologies-usages où les uns (les usages) et les autres (les
technologies) interfèrent, cohabitent, coopèrent.
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https://www.lesechos.fr/tech-medias/intelligence-artificielle/ibm-ou-le-choix-de-lintelligence-artificielle-tranquille
https://www.lesechos.fr/tech-medias/intelligence-artificielle/ibm-ou-le-choix-de-lintelligence-artificielle-tranquille
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Les usages numériques : révolution sociétale

Les usages « numériques », générateurs et consommateurs de données pour aborder les besoins, les
envies, les souhaits de milliards d’usagers sont probablement à l’origine d’une profonde mutation des
comportements sociaux et sociétaux. Le premier domaine atteint est celui des médias (presse, édition,
radio, télévision, jeux vidéo) avec les débordements identifiés (fake news, piratage, usurpation
d’identité, …), donc avec une accélération des nouvelles technologies de cybersécurité. On voit
également apparaître des « invitations » à rejoindre un groupe, une pétition, une manifestation, … . Les
règles sociales vont donc prendre part à cette évolution guidée par les usages numériques rendus
possible par les nouvelles technologies numériques.
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Les défis identifiés (défi climatique, défi démographique, …), les ruptures annoncées, les transitions en
préparation, imposent des cycles longs. Le défi climatique pour ne citer que celui-ci, voit des schémas
d’évolution (et donc des engagements) à l’horizon 2050 et des étapes intermédiaires. Les activités de
R&D qui seront engagées pour participer à la prise en charge de ces défis sont également à cycle long.
Le délai séparant une découverte avec sa diffusion dans le « marché » est également long (environ 15
ans) même s’il se réduit ou si la fréquence de ces « évènements » augmente. Les investissements
d’infrastructure sont également sujets à une échelle de temps longue, tout comme le retour sur
investissement. 
Le défi démographique est également à cette échelle, ne serait-ce que parce que la mise en place d’une
nouvelle chaîne de formation pour remplacer les métiers disparus ou en évolution est aussi longue.

Or l’efficacité d’une phase doit pouvoir se mesurer sur une durée courte, ne serait-ce que pour
procéder à des ajustements ou des mises à jour. Si une phase peut (doit) être évaluée sur 4-5 ans, la
durée totale de l’approche doit permettre cette vision plus longue, plus conforme à l’échelle de temps
impliquée par ces défis, ces ruptures, ces transitions.

Cela veut dire qu’au-delà de la phase (vision perspective), il est nécessaire d’avoir une vision
prospective (au-delà des tendances). De nombreux instituts dans le monde proposent cette double
approche pour « repérer les tendances de demain ». L’Institut Polytechnique de Paris, à l’image du MIT
ou de l’Ecole Polytechnique Fédérale de Lausanne aborde cette phase prospective. 

A l’échelon territorial un pôle de compétitivité rassemblant des centres de recherche publics, des
centres de recherche privés, des établissement d’enseignement supérieur, des grands groupes (leaders
locaux, français, européens, mondiaux), des ETI, des PME-PMI, dispose de ces ressources, surtout si,
toujours à l’échelon territorial une coopération avec d’autre pôles de compétitivité (plus orientés vers
les usages) est mise en place. 
Cette coopération peuvent d’ailleurs être étendue à d’autres pôles de compétitivité afin de réunir au
sein de la même entité tous les acteurs souhaitant contribuer à cette approche « repérer les tendances
de demain ». 

Horizon 2030 et au-delà

Peut-on choisir ou doit-on unir ?
Oui il faut choisir parmi les technologies, oui il faut choisir parmi les domaines et oui il faut unir,
consolider, coopérer.

Les technologies :
Numérique quantique ;
Photonique ;
Cybersécurité ;
Réseaux d’infrastructure ;
Réseaux « domestique » ;
Intelligence artificielle s’appuyant sur les technologies précédentes ;
Technologies immersives ;
Jumeaux numériques ;
Numérique 3S (Souveraineté, Sécurité, Soutenabilité).



Les domaines :
Agriculture, Agroalimentaire ;
Énergie ;
Mobilité ;
Industrie ;
Industrie de défense ;
Industrie du commerce ;
Industries créatives et culturelles ;
Tourisme 
Santé 

Les Régions Auvergne Rhône-Alpes, Bretagne, Normandie, Pays de la Loire concentrent une activité des
domaines de la défense. La création du dispositif Ecodef en Pays de la Loire, animé par le pôle de
compétitivité EMC2 relève de cette approche. 

9

Un article des Echos met en évidence les raisons d’une dissociation entre la qualité de notre recherche
et l’absence constatée d’une capacité d’innovation. Plusieurs raisons sont avancées :
§ outils d’évaluation, de financement ou de gouvernance déconnectés des enjeux de terrain ;
§recherche mal intégrée aux entreprises ;
§ potentiel des chercheurs et des ingénieurs (d’exception) sous exploité ;
Ce même article recommande d’améliorer le maillage entre chercheurs et entreprises, maillage
constituant alors un atout d’attractivité et de compétitivité pour les entreprises qui souhaiteraient
s’installer localement.
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